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Les statistiques de capture sont très 
utiles; elles permettent de renseigner 
et d’orienter les responsables de la 
pêche pour une meilleure gestion de la 
ressource, des repeuplements et de la 
réglementation. 

Toutefois, les statistiques de capture ne 
reflètent que partiellement le peuple-
ment réel d’un cours d’eau. En effet, la 
pêche se concentre souvent sur les es-
pèces dites « nobles » et ayant un inté-
rêt halieutique ou culinaire. De plus, les 
statistiques ne tiennent compte que des 
captures conservées par les pêcheurs.

La fréquentation des différents par-
cours, introduite avec le nouveau rè-
glement et son carnet de contrôle, est 
devenue aujourd’hui un indicateur per-
tinent en termes de gestion. En effet, si 
les pêcheurs se rendent en nombre sur 
un secteur, cela indique son attractivité.

Ce que les statistiques genevoises nous 
montrent notamment, c’est …

–	 Une augmentation légère mais relati-
vement constante du nombre de pre-
neurs de permis en rivières.

–	 Qu’à Genève, 2 pêcheurs sur 3 fré-
quentent le Rhône.

–	 Que l’Allondon est en grande progres-
sion depuis 2005 pour le nombre de 
captures de truites et la fréquentation.

–	 Que l’Arve « fournit » en moyenne le 
25% des captures de truites du canton.

–	 Que les prélèvements d’ombres se li-
mitent aux alentours de 50 par année. 
Les captures sont nettement plus im-
portantes, car cette espèce menacée est 
souvent remise à l’eau par les pêcheurs.

–	 Que les pêcheurs amateurs ne captu-
rent en moyenne que 10% de la totali-
té des prises sur le lac Léman.

–	 Que les captures de truites et 
d’ombles sont partagées à 50% entre 
les amateurs et les professionnels du 
lac Léman. 

Finalement, l’enjeu réel de ces statis-
tiques réside dans la capacité des ges-
tionnaires (CP, DGNP) à en tirer des en-
seignements et à adapter la gestion de 
la pêche pour que cette activité de loisirs 
de plein air demeure attractive, dans une 
perspective de gestion durable respectant 
ses aspects sociaux, économiques et en-
vironnementaux.

Les statistiques de la pêche

La saisie annuelle des 2 à 3000 carnets de pêche représente plusieurs  
semaines de travail, mais représente une aide précieuse à la gestion de la pêche

Le saviez-vous ?
Parcours les plus fréquentés en 2008, par cours d’eau :
Rhône : Pont Butin -Aval barrage du Seujet
Arve : Confluence Rhône (Jonction) - Pont de Carouge
Allondon : pont des Baillets – début du parcours limitrophe
Versoix : Barrage de la prise d’eau du bief de Richelien - début du parcours limitrophe

15% des pêcheurs capturent plus de 50% des poissons pêchés
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Les statistiques sur la pêche 
sont essentielles pour la 
gestion ! Nous remercions 
tous les pêcheurs qui 
remplissent leur carnet de 
contrôle avec soin et selon 
les consignes demandées 
par le règlement. N’oubliez 
pas de retourner le carnet de 
contrôle dans les délais à la 
DGNP (au plus tard le 30 avril 
de l’année suivante).



Le premier janvier 2009 est entré en 
vigueur l’article 5a de l’ordonnance re-
lative à la loi sur la pêche, imposant à 
toute personne désirant capturer des 
poissons ou des écrevisses de prou-
ver qu’elle dispose des connaissances 
suffisantes sur la pêche. Pour ce faire, 
les pêcheurs doivent passer un exa-
men après avoir suivi un cours. A Ge-
nève, la Commission de la Pêche s’est 
associée avec l’Etat et la FSP, pour for-
mer, sous la supervision de l’expert 
régional Jean-Pierre Moll, des moni-
teurs qui dispensent ces cours depuis 
janvier 2009.

L’inscription aux cours se fait à la récep-
tion de la Direction Générale de la Na-
ture et du Paysage (DGNP), rue des Bat-
toirs. En général, les cours ont lieu à 
la caserne des Vernets, dans une salle 
confortable mise à disposition par l’Etat 
de Genève.

Entre le 10 janvier 2009 et le 1er mars 
2010, ce sont 185 pêcheurs qui ont par-
ticipé aux 23 cours conduits par huit mo-
niteurs. Les principales difficultés étant 
liées à la méconnaissance du français, 
quatre séances supplémentaires ont été 
organisées : deux cours en italien, un 
cours en anglais ainsi qu’un cours de 
rattrapage. Pour l’anecdote, un test du 
brevet a même été préparé en russe.

La Commission de la Pêche remercie la 
DGNP, les moniteurs ainsi que l’expert 
régional pour leur engagement et leur 
excellent sens de la collaboration, ga-
rants du bon fonctionnement des cours.

Même pour les pêcheurs dispen-
sés de cours, c’est à dire ceux qui 
ont possédé un permis annuel  
au moins une fois durant ces cinq 
dernières années, la formation 
proposée à Genève vaut la peine 
d’être suivie. Les nombreuses 
spécificités de la pêche gene-
voise y sont en effet abordées en 
détails et les échanges entre  
pêcheurs instructifs ! 

Formation des pêcheurs 
à Genève : un an déjà !
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